
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU  19 JUIN 2014 

Présents : 
Annie MARTIN – Hervé OBIOLS – Gilbert LEPETITCORPS – Monique COLOMBIÉ – Louis ANGERA – José 
PAGAN – Fabienne SIRAT – Adrien SOUTADÉ – Hubert BELMONTE – Franck FELEMEZ – Philippe CALMEL 
Katia PARIS – Sandie VARO – Serge GUARDIA – Marie-Ange MOREAU – Pierre BONFILS - Marie COMPS - Jean 
Claude LECHAT - Isabelle MAROUZÉ -Alexia FAURIE – Marie Line ALBO  
Absents excusés : 
Jean-Noël BADENAS 
 
 
 Bilan de la mise à disposition et adoption de la modification simplifiée N°1 du P.L.U. 

Toutes les démarches ont été réalisées. Modification simplifiée qui a fait l’objet d’une information aux riverains.  
Lecture orale de l’article. Pour résumer il faut respecter 3 mètres de recul. 

Voté à l’unanimité 
 
 Rapport sur le service eau potable et assainissement 

Présence de désherbant dans le forage de la Manière. Produit interdit mais disparition totale très lente. Pas de problème 
pour le forage de Fichoux 
On relève 35 % de perte entre le pompage et le rendu. 
STEP 2013  
Volume journalier : 432 m³ soit 30l/hab. 800 à 900 m³ pendant 4 jours au moment des orages. 
Les analyses sont à ce jour satisfaisantes mais nous manquons encore de recul. 

Voté à l’unanimité 
 
 Subvention ARESP 

L’association sollicite une aide de 1500 € pour monter un spectacle lors de la fête votive. 
Le conseil municipal propose un montant de 500 € 

Voté à l’unanimité 
 

 Fermeture d’une classe 
Fermeture du 7ème poste élémentaire. Pas de recours possible. 
Moyenne de 21 à 27 élèves par classe. 

Voté à l’unanimité 
 

 Non valeur – Service eau 
Service eau : 5083.28 € (rappel sur 4 ans) 
Assainissement : 1776 € (rappel sur 4 ans) 
Cantine : 680 € 

1 abstention (Pierre Bonfils) 
 

 Marie Comps souligne qu’il serait intéressant de sensibiliser la population et notamment voir avec la ville de Cers qui a 
mis en place un programme d’économie d’eau. 
Gilbert Lepetitcorps rappelle l’aspect économique de l’eau. Les frais représentent 80% de la dépense totale. La difficulté 
est de trouver un juste équilibre. 
 
 Virement de crédits 

Virement qui concerne le P.L.U. 
3000 € ont été provisionnés. Il faut prévoir une rallonge de 500 à 1000 € pour insertion publication journaux. 

 
Voté à l’unanimité 

 Conventions 
1. De disponibilités pour les Sapeurs Pompiers volontaires avec le SDIS. 

Frank Felemez présente le contenu des convenitons dont l’une concerne un titulaire et l’autre un 
contractuel 

2. Mis à disposition du parvis de la cave coopérative (fête votive) 
Voté à l’unanimité 

 
 
 



 Participation municipale collège de Quarante 
35 € demandés. 
26 € octroyés pour 134 élèves. 

Voté à l’unanimité 
 

 Embauches 
Remplacement de 2 départs à la retraite. 
Georges remplacé par Yannick Brian – CDD de 6 mois avec 1 mois d’essai (espaces verts) 
Michel Montagut remplacé par Frank Mouton – vacataire (maçonnerie) 
 
Prolongement CAE 
Tina jusqu’en février 2016. (École) 
Nathalie et Maryline jusqu’en juillet 2015 (école) 
 
Contrat Avenir 
Aurélien (renforcement espaces verts) 
Cyril (polyvalent) 
Un smic à 35 h/semaine représente un cout de 400 € pour la commune.. 

Voté à l’unanimité 
 
 

 Animation du programme d’action sur les aires d’alimentation des captages de Fichoux et de La 
Manière – lutte contre la pollution des produits phytosanitaires  

Sollicitation de l’agence de l’eau sur 3 ans (2015-2017) pour une aide de 80 % pour le poste d’ingénieur agri-
environnemental.  
Reconduction du contrat de Laure Emmanuelle qui est félicitée pour son travail. 

Voté à l’unanimité 
 

 Echange terrain DACHARY Philippe / commune (hameau de la Manière) 
Parcelle enclavée suite à une erreur administrative et la propriétaire ne peut plus rentrer chez lui. 
Parcelle 1149 contre parcelle 1148. 45 ca contre 76 ca.  
Frais imputés à la mairie. 

Voté à l’unanimité 
 
 CLAE/ALAE 

Assemblée Générale du CLAE le 24 juin 14. Le bureau est démissionnaire. Possibilité d’envisager un ALAE municipal. 
Début juillet, au prochain conseil municipal, voir impérativement les obligations de reprise du personnel. 
Animation en sous traitance ? Qui reprend le personnel ? ... 

Voté à l’unanimité 
 

 Délibérations 
1 Apple d’offre château d’eau 

133 555 €.  Subvention obtenue 
2 Groupement commandes Hérault Energie 

Hérault Energie monte un groupement d’achat qui prend tout en charge notamment l’école, les vestiaires du stades, la 
rue Pujol. Adhésion forfaitaire : 600 €. 

Voté à l’unanimité 
 

 Préfabriqués espace Clémentine 
Ils doivent être vidés fin juillet 2014. Plusieurs associations ne vont plus avoir de salle. De plus, récupération de  

Salle des boules située à la Gai Sortie au profit du centre de ressources qui souhaite proposer des animations de travaux 
pratiques. 
Afin de pallier au manque de salle, proposition d’achat d’un préfabriqué d 70 m² mis en vente par la commune de 
Maraussan au prix de 10 000 € HT. Installation prévue à côté des terrains de tennis. 
A ceci s’ajoute le démontage, le montage + dalle, installation intérieure pour un cout total d’environ 40 000 €. 
 

Voté à l’unanimité 
 
 
 



 


